
Fiche annexe II- C/ III - B 
L’ALLOCATION SUPLEMENTAIRE D’INVALIDITE (ASI) ET L’ALLOCATION DE 

SOLIDARITE AUX PERSONNES AGEES (ASPA) 

  
ASI 11  (revalorisation au 1er avril de chaque année2) : 

  
Au 1er avril 2023 : 
 
L’ASI est versée si les ressources sont inférieures à un plafond fixé à : 
-  860,00€ par mois pour une personne seule 
-  1 505,01 par mois pour un couple (marié, pacsé, concubin) 
 
Montant maximal de l’ASI lorsque le conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité du demandeur ne bénéficie pas de l’ASI 3  
 
Dans cette situation, le montant de l'allocation servie ne peut excéder le montant du plafond ASI 
personne seule auquel est soustrait le montant minimum de la pension d'invalidité mentionné à 
l'article L. 341-5 CS. 
 

Montant minimal de la pension d’invalidité de travailleur salarié (L.341-5 du CSS). 

Au 1er janvier 2023 : 311,56 € 

Montant maximal d’ASI (Plafond personne seule – montant minimal de la pension d’invalidité de 
travailleur salarié) 

Au 1er avril 2023 : 548,44 € 

 
 

 ASPA (revalorisation au 1er janvier de chaque année sauf exception): 
 

Au 1er janvier 20234 : 
 
Le montant de l’ASPA ne peut dépasser un plafond fixé à :  

- 11 533.02€ par an soit 961.08€ par mois pour une personne seule, 
- 17 905.06€ par an soit 1 492.08€ par mois pour un couple.  

 
Le montant maximum de l’allocation de solidarité aux personnes âgées établie aux articles L. 815-1 
et suivants et D. 815-8 à D. 815-18 du code de la sécurité sociale dépend des ressources et de la 
situation familiale du demandeur. 
 
L'ASPA est versée si les ressources sont inférieures à un plafond annuel fixé à :  

- 11 553.02€ par an soit 961.08€ par mois pour une personne seule, 
- 17 905.06€ par an soit 1 492.08€ par mois pour un couple (marié, pacsé, concubin).  

 
 Abattement forfaitaire au titre des revenus professionnels 5 

 
Au 1er janvier 2023, l’abattement forfaitaire trimestriel est fixé à : 
 - 1 538,35 euros pour une personne seule ; 

                                                           
1 Article L815-24-1 du code de la sécurité sociale  
2  Articles L.816-3 et L.341-6 du code de la sécurité sociale 
3 Article D.815-19 b du code de la sécurité sociale 
4  Article D815-1 du code de la sécurité sociale, circulaire cnav n°2023-3 du 9 janvier 2023 
5 Circulaire cnav n°2022-40 du 30 décembre 2022 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BCD0121BF57CBEB6D30D5CF01FB6B32B.tpdila10v_2?idArticle=LEGIARTI000031323911&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20170406
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BCD0121BF57CBEB6D30D5CF01FB6B32B.tpdila10v_2?idArticle=LEGIARTI000031323911&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20170406
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BCD0121BF57CBEB6D30D5CF01FB6B32B.tpdila10v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006172355&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20170406
https://kiwi.enim.l2/sites/Dir/Conventions/_layouts/15/start.aspx#/CONVENTION/Forms/AllItems.aspx


 -2 563,92 euros pour un ménage.  
 
En cas d’appréciation des ressources sur 12 mois, lorsque l’examen des ressources sur trois mois 
aboutit à un rejet, l’abattement forfaitaire est déterminé comme suit :  
- 6 153,42 euros pour une personne seule ;  
- 10 255,70 euros pour un ménage. 
 
 
 
Récupération sur succession6 

 
Le montant de la succession permettant la récupération de l’ASPA s’élève jusqu’au 31/08/2023: 
 

Date du décès Métropole Guadeloupe, Guyane, 
Martinique, Réunion et 
Mayotte 

A compter du 02/03/2017 39 000,00 € 100 000,00 € 

Du 01/01/2006 au 28/02/2017 39 000,00 € 39 000,00 € 

 
 
A compter du 1er septembre 20237, le montant de la limite de récupération sur succession de l’ASPA 
est porté en métropole, à 100 000€, ce montant étant indexé sur l’inflation de manière pérenne8. 
Ce seuil est fixé à 150 000 euros jusqu’au 31 décembre 2029 inclus pour les bénéficiaires qui résident 
en Guadeloupe, Guyane, Martinique ou Réunion.  
 
 
 
Le montant de la limite de récupération des sommes versées au titre de l'ASPA à compter du 1er 
janvier 2023 s’élève à 9: 
 -  7 794.27€ par an pour une personne seule ;  
-  10 427.56 € par an pour un couple (marié, concubin, pacsé) 

                                                           
6 L.815-13 et D.815-3 du Code de la sécurité sociale et circulaire cnav n°2023-3 du 9 janvier 2023 
7 Article 18 de la Loi n°270-2023 du 14 avril 2023 de la Loi de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 
8 L.816-2 et L.161-25 du code de la sécurité sociale  
9 Circulaire cnav 2023-3 du 9 janvier 2023 


